
Rectificatif au règlement délégué (UE) 2015/63 de la Commission du 21 octobre 2014 complétant 
la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les contributions 

ex ante aux dispositifs de financement pour la résolution 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 11 du 17 janvier 2015) 

Page 51, à l'article 3, point 27): 

au lieu de:  «“banque de développement”, toute entreprise ou entité créée par une administration centrale ou régionale 
d'un État membre, qui octroie des prêts de développement sur une base non concurrentielle et dans un but 
non lucratif en vue de promouvoir les objectifs de politique publique de cette administration, sous réserve 
que celle-ci ait l'obligation de protéger la base économique de l'entreprise ou de l'entité et de préserver sa 
viabilité tout au long de son existence, ou garantisse directement ou indirectement au moins 90 % de son 
financement initial ou des prêts de développement qu'elle octroie;» 

lire:  «“banque de développement”, toute entreprise ou entité créée par une administration centrale ou régionale 
d'un État membre, qui octroie des prêts de développement sur une base non concurrentielle et dans un but 
non lucratif en vue de promouvoir les objectifs de politique publique de cette administration, sous réserve 
que cette administration ait l'obligation de protéger la base économique de l'entreprise ou de l'entité et de 
préserver sa viabilité tout au long de son existence, ou qu'au moins 90 % du financement initial de 
l'entreprise ou de l'entité ou des prêts de développement qu'elle octroie soient garantis par cette adminis
tration;»  
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